
 

 

 
 

Monsieur le Président du GIS 
F.F.M.I 
92038 Paris La Défense cedex 72 

 
PCA/GIS 
Dossier suivi par : Karim Karzazi 
Téléphone : 01 44 50 21 02 
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Paris, le 19 mai 2004 
 

 
Objet :  
1. Utilisation de tubes et canalisations en acier selon les normes DIN : Jurisprudence. 
2. Utilisation de sprinkleurs grosses gouttes K17 (K = 242 en métrique) : Jurisprudence 
3. Limitation de la vitesse de soufflage dans les zones protégées par des sprinkleurs de type 

grosses gouttes : nouvelles exigences de la Règle. 
4. Classement des pneumatiques : modification du classement. 
5. Bobines de papier de grammage moyen et ESFR : Jurisprudence. 

 
 
Monsieur le président, 
 
Nous avons l’honneur de vous informer des récentes décisions du sous comité technique 
prévention concernant les sujets suivants : 
 

1. Utilisation de tubes et canalisation en acier selon les normes DIN 
 
Décision applicable immédiatement 
 
Devant la pénurie annoncée des tubes en acier selon les normes NF, l’utilisation de tubes en 
acier selon les normes DIN sera acceptée dans les conditions ci-dessous : 
 
• Les tubes en acier selon la norme DIN 24 40 pourront être utilisés en lieu et place des 

tubes selon la norme NFA 49 145. L’épaisseur de ces tubes selon la norme DIN 24 40 est, 
pour chaque diamètre, au moins égale à l’épaisseur des tubes selon la norme NFA 49 145. 

 
• Les tubes en acier selon la norme DIN 24 58 pourront être utilisés en lieu et place des 

tubes selon la norme NFA 49 141, sous réserve que leur épaisseur soit au moins égale à 
celle des tubes NFA 49 141. 
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